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Mairie de Prunay le Temple
Jours et horraires ouvert aux administrés

Les mardis de 18h00 à 19h00

Les vendredis de 18h00 à 19h30

1 samedi sur 2 de 10h00 à 12h30 (Indiqué en bleu)

2025

septembre octobre novembre décembre

mai juin juillet août

janvier février mars avril


